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Bills introduits fur permijion oblenue.

dement, et ordonné d'être grofloyé, ibid. Lu pour la troifième
fois et paffé, io5. Ordonné d'être porté au Confeil Légiflatif,
107. Paffé par le Confeil Légiflatif avec des amendements,
223. Les amendements doivent être pris en confidération,
229. La Chambre en Comité fur les amendements, 231, 245.

Rapport des amendements à ceux envoyés par le Conleil Lé.
giflatif, 245. OrdonnE qu'ils foientgrofloyés, 247.

Pour amender un Aéte paffé dans la 39e année du Règne de fa
Majeflé, intitulé, 4 A&e pour mieux regler les Poids et Me-
" fures de cette Province," préfenté et lu pour la première fois,
4ï. Lu une feconde fois et référé à un Comité de cinq Mem-
bres, 53. Le Comité fait rapport, i 19. La Chambre en Co-
mité fur le Bill et rapporté, 161, 173. Le rapport, 173. Or-
donné de grofloyer le Bill, 175. Lu pour la troifiène fois,
amendé, et référé de nouveau à un Comité de fept Membres,
205.

Pour continuer encore, pour un tems limité, un A&e paffé dans
la quarante troifième aninée du Règne de Sa Majeffé, intitulé,

Aâe pour la meilleure préfervation du Gouvernement de Sa
Majeflé, tel qu'il eft heureufement établi par la Loi en cette
Province," préfenté et lu pour la première fois, 53. Lu une

fccohde fois, référé à un Comité de toute la Chambre, et le Co.
mité fait rapport, 121. Une claufe ajoutée au B'l et ordonné
qu'il foit groffoyé, 123. Lu pour la troifième fois, paffé et
ordonné d'être porté au Confeil Légiflatif, 149. Paflé par le
Confeil Légiflatif, 223. Sandtion Royale, 247.

Pour continuer encore les Ades y mentionnés, faifant une provi-
fion temporaire pour le règlement du commerce entre cette
Province et les Etats-Unis d'Amérique, par terrç ou par la na-
vigation intérieure, préfenté et lu pour la première fois, 79.
Lu une feconde fois, 123. La Chambre en Comité fur le Bill;
fait rapport, et le Bill ordonné d'être groffoyé, 12, Lu pour
la troifième fois, 147. Paffé et ordonné qu'il foit porté au Con-
feil 1 égiflatif, 149. Paffé par le Confeil Légiflatif, 22-3. Sanc.
tion Royale, 247. Pour


